
 

Les garanties d’assurance Individuelle Accident (IA) 

Thématique : 
☐Présidence 

☐Administration et Finances 

☐Haut Niveau 

☐Formation & Emploi 

☐Marque 

☐ Clubs, Jeunesse & Territoires 

☐Compétitions & Vivre 

Ensemble 

☒Affaires juridiques et 

Institutionnelles 

☐3x3 

Destinataires :  
 

☐Comités 

☐Ligues  

☐Ligues et Comités  

☒Ligues, Comités et Clubs 

☐CTS   

Nombre de pièces jointes :   1  

☒Information   

☐Echéance de réponse : 

 

 

Ce qu’il faut retenir :  
▪ En cas de blessure, il est primordial que le licencié soit bien assuré pour la prise en charge de ses frais et bénéficier 

de garanties.  
▪ L’intérêt de souscrire une garantie d’assurance Individuelle Accident (assurance de personne). 
▪ Pour souscrire ou effectuer un changement de formule d’assurance Individuelle Accident le licencié ou son 

représentant légal peut écrire à assurances@ffbb.com en précisant le nom / prénom / numéro de licence et la garantie 
souhaitée (A, A+, B, B+). 

 
La prise de licence FFBB assure au licencié la couverture des dommages qu’il pourrait causer (responsabilité civile) dans le 
cadre de sa pratique, cette garantie ne couvre pas une éventuelle blessure lors d’un match ou d’un entraînement.  
 
Le licencié est informé de son intérêt à souscrire une garantie d’assurance Individuelle Accident. Celle-ci permet au 
licencié la possibilité de bénéficier de garanties (forfaitaire ou indemnitaire), en cas de dommages corporels que le licencié 
se causerait à lui-même ou qu’il subirait lors de sa pratique sportive. 
 
Pour une pratique en toute sérénité des licenciés, il est essentiel que les licenciés soient bien assurés.  
 
La FFBB encourage donc fortement les licenciés à faire la démarche et souscrire à l’une des formules de garantie 
Individuelle Accident, auprès de la Mutuelle des Sportifs (MDS).  
 
Les formules permettent notamment une prise en charge de frais médicaux à la suite d’un accident et de bénéficier de 
garanties.  
 
Tableau récapitulatif des formules proposées : 
 

 
 

Augmentation des capitaux selon le taux d’invalidité. 
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Pour souscrire ou effectuer un changement de formule d’assurance Individuelle Accident (y compris en cours de saison 
sportive avant un accident), le licencié ou son représentant légal peut écrire à assurances@ffbb.com en précisant le nom / 
prénom / numéro de licence et la garantie souhaitée (A, A+, B, B+). 
 
Pour plus d’informations, vous trouverez le lien vers « La notice d’information Individuelle Accident 2023 - 2024 » et rendez-
vous également sur la page internet « Assurances » du site FFBB. 

Contact : 01.53.94.26.91/27.97                                                      E-mail : assurances@ffbb.com 
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